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LE PREFET 
de 1a Région "CHAMPAGNE ARDENNE" 
PREFET du Départenent de La HARNE 
Chevalier de la Légion d'Hanneur, 

Clascées pour la Protection de 1‘Envirannenent, 

— le décret n° 77.199 du 21 septembre 1977 modifié, pris pour 
l'application de In loi n° 76.663 du 19 juillet 1976 susvisée at du titre 
I de la loi n° 64.1245 du 16 décanbre 1964, relative au régime et à la 
répartition des »aux et à la lutte contre leur pollution, 

- le décret n° 53.577 du 20 mai 1953 modifié, portant nomenclature des 
Installations Classées, 

- l'arrêté préfectoral n° 88 À 52 TC du 2 décenbre 1989, réglementant 1a 
Société Coopérative "PROVIDENCE AGRICOLE DE LA CHAMPAGNE" de PRINGY, 

- la demande par laquelle le Société Cacpérative “PROVIDENCE AGRICOLE DE LA 
CHAMPABNE" sollicite l'autorisation d'exploiter un nouveau séchoir 
fonctionnant au gaz naturel devant être installé à PRINEY, 

- le rapport de l’Inspecteur dus Installations Classées en date du 5 
décembre 1989, 

- l'avis favorable émis par le Conseil Départemental d'Hygiène, lors de sa 
réunion du 25 Janvier 1990, 

- le demandeur entendu, : 

SUR propesition de M. le Directeur Régional de l’industrie et de la 
Recherche de CHAMPAGNE ARDENNE,



+ARRETE - 

ÉRTICLE Jer - La Société Coopérative "PROVIDENCE AGRICOLE DE LA CHAMPAGNE", 
dont le siège social est situé 2, rue Clément Ader à REIMS, est autorisée à 
mettre en service un nouveau séchnir à maïs dans san complexe céréalier de 
FRINGY. 

ARTICLE 8 - L'installation sera située, installée et exploitée. conformément 
aux indications fournies par l'exploitant dans son dossier de demande en 
date du 20 novembre 1989, en tout ce qu’elle n‘est pas contraire aux 
dispositions de l'arrêté préfectoral du R décembre 1968 et notamment son 
articie 15 

et 

  

ELE 4 - Le tableau figurant à l'article ter de l‘arrété préfectoral du 
2 décembre 1998 est modifié comme suit pour La rubrique 158 bis 

  

€ DESIGNATION 5 RUBRIQUE 
e— 
€ 

REGTHE 

  

  

  

€ Tnetallation de combustion (séchairs): 158 bis À 1 : A 
{ d'une puissance totale de 30 HU. 
€ 

  

ÉRTIOLE 4 - M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Marne, WM. le 
Directeur Régional de l'Industrie et de La Recherche de CHAMPAGNE ARDENNE 
et l'inspecteur des Installations Classées sont chargée de l'exécution du 
présent arrété dont ampliation sera adressée, pour information à MH. le 
Sous-Préfet de l’Arrondissement de VITRY LE FRANCOIS, le Directeur 
Départemental de l'Equipement, le Directeur Départemental de l'Agriculture 
etde le Forêt, le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et 
Saciales, le Directeur du Service Interministériel Régional des Affaires 
Civiles et Economiques de Défense et de la Protection Civile, le Directeur 
Départemental des Services d'Incsndie et de Socaurs, ainsi qu'à M. le Maire 
de PRINGY. 

MH. le Maire de REIMS, en assurera la notification à la Société 
Goapérative "PROUIDENCE AGRICOLE DE LA CHAMPAGNE“, rue Clément Ader à 
REIMS 

  

M. le Maire de PRINGY procédera à l'affichage en mairie de 
l'arrêté d‘autarisation pendant un mois. 4 l'issue de ce délai, il drascera 
procès-verbal des formalités d'affichage et Une copie de l'arrêté sera 
conservée en mairie, aux fins d'information de toute personne intéressée 
aut, par ailleurs, pourra en obtenir une ampliation eur demande adressée à 
la Préfecture 

4



Un avis sera diffusé dans deux journaux du Département par les 
soins de la Préfecture, aux frais du pétitionnaire, de façon & indiquer au 
public que le texte complet du présent arrêté est à sa disposition soit &n 
Mairie de PRINBY, soit en Préfecture 

L'affichage permanent des conditions particulières d’exploita - 
ion 8 l’intérieur de l'établissement devra être sffectué par les seine de 
L'exploitant 
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